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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 4 juillet 2003

Demandeur : Union des consommateurs

Référence : Pièce SCGM-11, document 5, Tableau 1

Question :

5.1 Veuillez confirmer que malgré un nombre relativement élevé de clients, en additionnant
les bornes supérieure et inférieure pour la classe résidentielle, soit 26 846 clients, il ne
s’agit en fait que d’une quantité de 74,7 millions de m3 sur un total de 946,8 millions de m3

potentiel, soit moins de 10% du total évalué de m3 en terme d’hypothèses d'adhésion.

Réponse :

5.1 Le tableau 1, présenté à la pièce SCGM-11, document 5, indique une borne inférieure de
315,6 millions de m3 et une borne supérieure de 631,2 millions de m3. Ceci nous indique
que, d’après ces hypothèses d’adhésion, le volume de gaz naturel vendu par l’entremise
d’un service de fourniture à prix fixe devrait se situer entre ces deux bornes. A des fins de
prévision, il ne faut pas additionner ces bornes puisque la borne supérieure inclue déjà les
volumes de la borne inférieure.

La borne supérieure totale, avec des hypothèses optimistes, sur une période donnée, est
de 631,2 millions de m3 incluant près de 50 millions de m3 pour le résidentiel. La
proportion du résidentiel, lorsque l’on utilise les volumes et non pas le nombre, est
effectivement inférieure à 10%. Cette proportion demeure la même lorsque nous utilisons
les chiffres corrigés présentés à la pièce SCGM-11, document 5.10.


